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                                                                                                                                                     Bagneux le 10/03/2011
Lettre d’information aux clubs des Hauts-de-Seine

inscrits dans la coupe des Hauts-de-Seine des clubs 2011
Destinataires : - Mesdames ou Messieurs les présidents (es) des clubs.

                         - Mesdames ou Messieurs les responsables de la direction sportive.

 - Mesdames ou Messieurs les dirigeants (es) chargés (es) de la coupe des Hauts-de-Seine.

La participation des clubs est stationnaire et satisfaisante car 28 clubs se sont engagés pour cette saison.

Précisions à propos des rencontres :

 - 1er tour : Entre le 1er avril et le 01 mai, date butoir.

24 clubs disputeront le premier tour (12 gagnants) et quatre seront exempts : AP VICTOR HUGO – AS MEUDON – AS BOURG LA REINE – AS RENAULT. 

. 

- 2e tour : Entre le 3 mai et le 29 mai, date butoir. 

16 clubs se rencontrent et 8 seront qualifiés pour les quarts de finales.

 - 3e tour : Entre le 1er juin et le 03 juillet, date butoir. 

 8 clubs se rencontrent et 4 seront qualifiés pour les demi-finales.

 - Demi-finales : Entre le 1er septembre et le 02 octobre, date butoir.
4 clubs se rencontrent et 2 seront qualifiés pour la finale.

La finale sera jouée parallèlement à la phase finale du championnat départemental des clubs le dimanche 24 octobre a CHARLY PETANQUE à 14h 15.

Les clubs qui n’auraient pas trouvé d’accord préalable à propos de la date devront impérativement disputer la rencontre le jour de la date butoir à 14H00. Si la rencontre n’a pas lieu, le (ou les) club (s) fautifs (s) sera ou seront disqualifié (s).

Le tirage au sort du 1er tour a été effectué par le comité de pilotage du comité des Hauts-de-Seine.

Les tirages des autres tours seront envoyés aux clubs dès le début mai, juin et septembre.

 .

Résultats et comptes-rendus :

Le délégué de chaque club gagnant devra communiquer le résultat dès le lendemain de la rencontre à Luigi BETTA au 06 45 05 53 86 ou à Angelo MARINANGELI au 06 64 25 26 56. 

Les feuilles de match devront être adressées au siège du comité (par courrier, fax ou mail) au plus tard le premier jour ouvrable suivant la rencontre. Ces documents ne seront validés que si les deux délégués ont pris soin de les signer, ainsi que l’éventuel arbitre.

IL est recommandé aux dirigeants, délégués et joueurs de se référer au règlement officiel de la coupe des Hauts-de-Seine, récemment remodelé, avant de disputer les premières rencontres.

Pour d’autres informations éventuelles, veuillez consulter le site du comité.

 Le responsable de la coupe des                                                     Le directeur sportif du comité

 HAUTS DE SEINE            










       Luigi BETTA

       Angelo MARINANGELI
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